
Outils et procédures de l’Assurance maladie

Lien vers ameli.fr : https://www.ameli.fr/indre-et-loire/laboratoire-danalyses-medicales/exercice-liberal/prise-charge-

patients/depistage-ist/mon-test-ist-depistage-en-laboratoire-sans-ordonnance

https://www.ameli.fr/indre-et-loire/laboratoire-danalyses-medicales/exercice-liberal/prise-charge-patients/depistage-ist/mon-test-ist-depistage-en-laboratoire-sans-ordonnance


218/09/2024

Pour les patients majeurs

PROCEDURE D’ENREGISTREMENT :  
PATIENTS ELIGIBLES 
AU DISPOSITIF MON TEST IST 

1. Informer que le 

remboursement de 

son examen sera 

apparent sur son 

relevé améli

2. Saisir en 

prescripteur le code 

dédié à l’offre

29199110 7

4. Saisir le code exo div 3 : 

- Pour le VIH

- Pour les autres IST 

uniquement si l’usager a 

moins de 26 ans

3. Saisir le(s) code(s) 

acte(s) de facturation :

- dédie(s) au programme 

pour le VIH

- Habituel(s) pour les 

autres IST

7. Réalisation du ou 

des test(s)

5.Adapter et télécharger 

l’ordonnance spécifique 

mon test IST sous SCOR

6.  

- Rappeler a l’usager qu’il sera destinataire des résultats

- Demander a l’usager s’il souhaite que son médecin traitant 

soit également destinataire des résultats

- Enregistrer le choix de l’usager dans le système informatique 

dans la case « Second prescripteur » ou en commentaire



318/09/2024

Pour les patients mineurs

1. Recueillir le 

consentement :

- D’un titulaire de 

l’autorité parentale 

ou 

- D’une personne majeure 

de son choix si le/la 

mineur(e) souhaite 

bénéficier du secret

2. Facturation si l’assuré(e) est mineur(e) et souhaite bénéficier de l’anonymat, un NIR 

fictif doit être renseigné.

- pour une mineure : 2 555555CCC333/xx et la date de naissance réelle du bénéficiaire 

où :

• « CCC » = caisse de rattachement du laboratoire qui facture

• « xx » = clé calculée du NIR disponible sur ameli.fr

• La facturation interviendra selon le mode SESAM sans Vitale

- pour un mineur : 1 555555CCC333/xx et la date de naissance réelle du bénéficiaire où 

:

• « CCC » = caisse de rattachement du laboratoire qui facture

• « xx » = clé calculée du NIR disponible sur ameli.fr

• La facturation interviendra selon le mode SESAM sans Vitale

PROCEDURE D’ENREGISTREMENT :  
PATIENTS ELIGIBLES 
AU DISPOSITIF MON TEST IST 



418/09/2024

PROCEDURE D’ORIENTATION VERS UN CEGIDD 

Critères de non éligibilité :

Usager assuré social demandant l’anonymat et la gratuité du/des test(s) 

(patients de + de 26 ans)

ou

Usager sans droit ouvert demandant la gratuite du/des test(s)

ou

Mineur assuré social non accompagné par un représentant légal ou d’une 

personne majeure de son choix lorsque le mineur souhaite garder le secret

1. Informer l’usager qu’il ne 

sera pas possible de faire 

le(s) test(s) sur place

3. Ne pas réaliser 

le(s) test(s)

2. 

- Remettre à l’usager la liste des CeGIDD et l’aider à 

identifier le centre le plus proche

- Lui confirmer que l’acte sera gratuit et anonyme s’il 

le souhaite

Pour les patients non éligibles au dispositif 

« Mon test IST » en laboratoire :



▪ Deux objectifs : 

▪ Savoir quelles IST dépister 

▪ Savoir quels sites prélever en fonction des pratiques sexuelles

▪ Fait partie du dossier médical du patient → Archivage 

▪ Pas d’usage à visée épidémiologique

Pour les patients éligibles :

Auto-questionnaire 



AUTO-QUESTIONNAIRE
Quelle IST dépister?



AUTO-QUESTIONNAIRE
Quelle IST dépister?



AUTO-QUESTIONNAIRE

quels sites prélever 



918/09/2024

Pour les patients majeurs / mineurs 

EN CAS DE RESULTAT POSITIF AUX IST 
VIRALES (VIH-VHB) 
PROCEDURE D’ORIENTATION DU PATIENT – NAVIGATION :

1. Annonce systématique 

d’un ou plusieurs résultats 

positifs

2. Encourager la notifications 

au(x) partenaire(s)

4. Décrire la navigation

3. Orienter le patient

- En 1ère intention : dans un 

service hospitalier

- En 2ème intention : vers un 

navigateur

6. Réaliser la déclaration 

obligatoire auprès de SpF

5. Vérifier l’actualisation de 

la navigation



1018/09/2024

Pour les patients majeurs / mineurs

1. Annonce 

systématique d’un ou 

plusieurs résultats 

positifs

2. Encourager la 

notifications au(x) 

partenaire(s)

4. Décrire la navigation

3. Orienter le patient

- En 1ère intention : vers son MT ou un 

autre médecin

- En 2ème intention : vers le CeGGID

- En 3ème intention : vers le navigateur

5. Vérifier 

l’actualisation de la 

navigation

EN CAS DE RESULTAT POSITIF AUX IST 
BACTERIENNES 
PROCEDURE D’ORIENTATION DU PATIENT – NAVIGATION :



▪ Annonce par le biologiste médical lors de la venue du patient ou par appel téléphonique 

▪ Remise d’un Compte-rendu de résultat : dont le bloc texte ci-dessous

▪ Echange sur le dépistage du-des partenaires (notification) et sur les messages de prévention : bloc 

texte et Orientation vers le soin

Résultats Positifs : Modalités d’annonce



▪ Transmission au patient d’un compte-rendu des résultats

▪ où figurent les principales informations sur les moyens de prévention en santé sexuelle (bloc texte 

ci-dessous)

Résultats négatifs : Modalités d’annonce



COREVIH : Navigateur VIH Test

Plus d’information : 

VIH TEST - Corevih Centre Val de Loire (corevihcpc.fr)

Contacts de la navigation : 

COREVIH : 02.34.37.89.94  

corevih@chu-tours.fr

https://www.corevihcpc.fr/vih-test/


Navigateur VIH Test

• Dans le cadre du dispositif VIH TEST ou non

• Motifs : Situations complexes (annonce difficile, zone géographique isolée, 

patient allophone…)

Vos remarques sur la 

navigation 

pour VIHTest

Vos remarques

Vos attentes

Vos suggestions



▪ Pour orienter les publics ne pouvant pas bénéficier d’un dépistage par  

« Mon test IST » : En l’absence d’ouverture de droit - de volonté 

d’anonymat* ou de gratuité pour les > de 26 ans  

▪ Mise à disposition des LBM d’un annuaire des lieux de dépistage 

ressources 

▪ Format à déterminer

Outils d’orientation pour le 

dépistage en région CVL

* Le dépistage par « Mon test IST » est possible pour les mineurs désirant l’anonymat (cf procédure AM) 

* article L.1111-5 du code de la santé publique : Modalité de dérogation au consentement de l’autorité parentale



Pour orienter vers une prise en charge d’une IST bactérienne 

(chlamydiae-gonocoque-syphilis), en l’absence de recours possible à 

un médecin traitant :

▪ Annuaire des lieux ressources : format ? Diffusion ?

▪ Modalités de recours à une consultation médicale non programmée par 

territoire 

Pour orienter vers une prise en charge pour une IST virale (VIH-VHB), 

en cas de difficulté d’annonce ou  d’orientation pour une prise en 

charge :

▪ Le COREVIH peut organiser la prise d’un premier rendez-vous auprès 

d’un médecin référent pour le VIH ou hépatite 

▪ COREVIH : 02.34.37.89.94 ou corevih@chu-tours.fr

Outils d’orientation pour le traitement en 

région CVL 

mailto:corevih@chu-tours.fr


➢ Nécessité d’une bonne information de l’ensemble des acteurs

➢ Mise en place d’un dispositif d’orientation du patient dont le

résultat s’avère positif

➢ Disponibilité d’annuaires à jour des services spécialisés et

personnes contacts :

➢ pouvant prendre en charge une personne pour un dépistage

et pour une mise sous traitement

Points clés 


